
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
JL/PP

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 2 JUILLET 2009

DELIBERATION

OBJET : Information sur les marchés à procédure adaptée des 1er et 2ème 

trimestres 2009

Rapporteur : Jean-Yves LE GOFF
 
Vu la délibération du 21 mars 2008 concernant les attributions exercées par le maire sur 
délégation du conseil municipal pour prendre toutes décisions concernant les marchés de 
travaux, fournitures et services,

Vu l’arrêté en date 27 mars 2008 concernant la délégation de signature du maire aux 
adjoints en matière de procédure adaptée ,

Une  information  est  faite  concernant  les  marchés  passés  durant 
les 1er et 2ème trimestres 2009.

La  commission  « développement  durable,  urbanisme,  environnement,  déplacements, 
patrimoine et solidarités » a été informée,

Le conseil municipal prend connaissance de l'état des marchés figurant ci-dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Le maire,
Loïc LE MEUR

MAIRIE : 1 rue des Ecoles – BP67 – 56274 PLOEMEUR Cedex – Tél. 02 97 86 40 40 – Fax 02 97 86 40 41
mairie@ploemeur.net

REPUBLIQUE FRANCAISE

Opération Lot Entreprise Ville Signataire

Travaux 27-m ars-09 0002 CREAPAYSAGE PLOEMEUR Joseph FORES

Travaux 11-juin-09 0004 EUROVIA HENNEBONT

Travaux 22-juin-09 0005 SYNCHRONICITY GUIDEL

Type 
m arché

Date de 
notification

N° 
ordre

Marché 
HT

Marché 
TTC

Travaux d'espaces 
verts

m arché à 
com m andes 

2009/2012 – Mini = 
20 000 € TTC – Maxi 

90 000 € TTC 62 453,20 74 694,03

Réparation de 
chaussées 

m arché à 
com m andes 

2009/2013 – Mini = 
500 000 € TTC – 

Maxi = 2 000 000 € 
TTC 593 318,50 709 608,92 Patrick GARGAM

Am énagem ent 
d'une aire de jeux à 

Kerroch 25 915,23 30 994,61 Evelyne METAYER
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